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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 09 mai 2007
N°2007.05.B.1.3.3.
OBJET : 
INDEMNITE ALLOUEE AUX REGISSEURS DE RECETTES

Le neuf mai deux mille sept, à vingt-et-une heures, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire au Moulin de Veigné, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON
Absents excusés : M. DUPUY - M. REVECHE - Mme ENAULT - M. PLOQUIN
Pouvoir :
M. LE NOACH à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. THALINEAU

Vu le décret n°92-681 du 20 juillet 1992 ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 1993 ;

Vu l’arrêté ministériel du 03 septembre 2001 ;

Considérant le nombre important (supérieur à 200 par semaine) d’opérations d’encaissement au comptant effectuées par les régisseur et sous-régisseur des recettes des piscines communautaires.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité :

· D’instituer une indemnité en faveur des régisseur et sous-régisseur des recettes des  piscines communautaires selon les conditions suivantes :

· Le régisseur percevra le montant de l’indemnité de responsabilité annuelle correspondant à la tranche de recettes moyennes mensuelles encaissées de 12 201 à 18 000 euros.

· Le sous-régisseur et les mandataires percevront l’indemnité de responsabilité annuelle correspondant à la tranche de 12 201 à 18 000 euros pour la période durant laquelle ils assureront effectivement le fonctionnement de la régie.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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